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Vous n’avez que 4 heures si un traitement anti VIH post exposition doit être débuté 

1 Immédiatement après l’AES, réaliser les soins locaux :  

 Piqure, coupure ou contact sur peau lésée 
1. Ne pas faire saigner 
2. Laver à l’eau courante et au savon 
3. Rincer 
4. Désinfecter par contact ou immersion pendant au moins 5 minutes : 

 En 1ère intention, avec du soluté de Dakin® pur (ou eau de Javel à 2.6% de Chlore actif dilué au 1/5) 
 En 2ème intention, avec de la Bétadine® dermique pure (ou de l’alcool à 70°). 

 

 Projection sur une muqueuse ou dans les yeux 

Rincer abondamment au moins 5 minutes de préférence au sérum physiologique sinon à l’eau.  

 

2 Contacter au plus vite un médecin pour faire évaluer la nécessité d’un traitement 
prophylactique anti VIH : 

 

 Jours et heures ouvrables : Médecin du travail        Annecy : 5165 ou 6228 ou 6669 ou 6844 

   Saint-Julien : 511026 ou 496659 

 

 En dehors des heures d’ouverture : Médecin du service des urgences         Annecy : 6084 
           Saint-Julien : 511234  
 

 En cas de nécessité : Avis infectiologue sollicité (Annecy) : 6894 – (Saint-Julien) : 496654 

 

3 Appliquer la prescription du médecin :  

1. Prélever le patient source 
2. Remplir le formulaire « AES-fiche prescription patient source » (Obligatoire pour la réalisation du test rapide) 
3. Adresser les examens au laboratoire 

 

4 Dans les 24 à 48 heures : 

 Faire établir le certificat médical initial : 
1. En priorité par le médecin du travail 
2. A défaut par un autre médecin 

 Consulter le médecin du travail :       Annecy : 5165 ou 6228 ou 6669 ou 6844 

      Saint-Julien : 511026 ou 496659 

 Déclarer l’AES auprès de la DRH 

 

  


